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Tribunal de premiere instance de Dinant 

Suivant acte n° 36 dressé au greffe du tribunal de première instance de Dinant, le 6 novembre 2007 : 

M. Etienne Delbar, domicilié à 00232 Ruiru (Kenya), Mchana Cofee Estate, Socfinaf Ngenda Road, P.O. Box 10, agissant pour et au nom de son enfant mineur : 

Benjamin Delbar, domicilié avec lui, suivant autorisation de M. le juge de la jeunesse de Dinant, du 3 septembre 2007, dont copie en annexe (par conséquent non soumis à la législation belge), 

a déclaré, pour et au nom de son enfant mineur, accepter, sous bénéfice d'inventaire, la succession qui lui est dévolue par le décès de sa mère, Lorent, Thérèse, née à Charleroi le 24 avril 1954, en son vivant domiciliée à Eprave, rue Saint-Nicolas 5, et décédée à Rochefort, en date du 26 octobre 2007. 

Les créanciers et légataires sont invités à faire connaître leurs droits, par avis recommandé, dans un délai de trois mois, à compter de la présente à Me Paulus de Châtelet, notaire à 1330 Rixensart, rue de l'Eglise 34. 

Pour extrait conforme délivré à M. Delbar, Etienne : le greffier, (signé) M. Focan.
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